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Formulaire R: Tarifs et conditions générales pour la prévoyance

professionnelle (collective) et l’assurance-maladie complémentaire à
l'assurance sociale
(art. 4, al. 2, let. r Loi sur la surveillance des assurances [LSA ; RS 961.01])

Nom de l'entreprise d'assurance:      
1.1 Indications générales sur la prévoyance professionnelle et l’assurance-maladie complémentaire
	
	Oui
	Non

	L'entreprise offre-t-elle ou prévoit-elle d'offrir l'assurance collective vie dans le cadre de la prévoyance professionnelle ?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	L'entreprise offre-t-elle ou prévoit-elle offrir l'assurance-maladie complémentaire à l'assurance-maladie sociale ?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 
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1.2 Assurance vie collective dans le cadre de la prévoyance professionnelle

	Nom du produit
	Désignation du tarif / désignation des CGA

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


1.3 Assurance maladie complémentaire
	Nom du produit
	Désignation du tarif / désignation des CGA

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


A remettre en annexe:

· Tarifs      
· CGA      
·      
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